
l'égard de mammifères importés d'un autre État membre de
l'Union européenne, relevant de la catégorie B, C ou D visée
dans le règlement ou non mentionnés dans le règlement,
lorsque ces [Or. 26] mammifères sont détenus dans cet État
membre selon la législation de cet État membre et que cette
législation est conforme aux dispositions du règlement?

2) L'article 30 du traité CE ou le règlement no 338/97 s'oppose-
t-il à une réglementation d'un État membre interdisant, sur la
base de la législation existante relative au bien-être des
animaux, tout usage commercial de spécimens autres que les
spécimens expressément mentionnés dans cette réglementa-
tion nationale lorsque l'objectif de protéger ces espèces, tel
que visé à l'article 30 du traité CE, peut être tout aussi effica-
cement atteint par des mesures moins restrictives des
échanges intracommunautaires?

(1) JO 1997 L 61, p. 1.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Tribunal Supremo (Espagne) le 3 mai 2007 — UTECA
(Unión de Televisiones Comerciales Asociadas)/Federación
de Asociaciones de Productores Audiovisuales, Ente

Público RTVE et Administración del Estado

(Affaire C-222/07)

(2007/C 155/26)

Langue de procédure: l'espagnol

Juridiction de renvoi

Tribunal Supremo (Espagne).

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: UTECA.

Autres parties: Federación de Asociaciones de Productores Audio-
visuales, Ente Público RTVE et Administración del Estado

Questions préjudicielles

1) L'article 3 de la directive 89/552/CEE (1) du Conseil visant à
la coordination de certaines dispositions législatives, régle-
mentaires et administratives des États membres relatives à
l'exercice d'activités de radiodiffusion télévisuelle, telle que
modifiée par la directive 97/36/CE (2) du Parlement Européen
et du Conseil, du 30 juin 1997, permet-il aux États membres
d'imposer aux opérateurs de télévision l'obligation d'affecter
un pourcentage de leurs recettes d'exploitation au finance-
ment anticipé de films cinématographiques et de télévision
européens?

2) Dans l'hypothèse d'une réponse affirmative à la question
précédente, une réglementation nationale qui, outre qu'elle
prévoit l'obligation susmentionnée de financement anticipé,
réserve 60 pour cent dudit financement obligatoire à des
œuvres dont la langue originale est l'espagnol, est-elle
conforme à ladite directive et à l'article 12 CE lu en combi-
naison avec les autres dispositions particulières auxquelles
celui-ci fait référence?

3) L'obligation imposée par une réglementation nationale aux
opérateurs de télévision consistant à ce que ceux-ci affectent
un pourcentage de leurs recettes d'exploitation au finance-
ment anticipé de films cinématographiques, dont 60 pour
cent doit être affecté spécifiquement à des œuvres dont la
langue originale est l'espagnol et qui sont majoritairement
produites par l'industrie cinématographique espagnole,
constitue-t-elle une aide de l'État au bénéfice de cette indus-
trie au sens de l'article 87 CE?

(1) JO L 298, p. 23.
(2) JO L 202, p. 60.

Recours introduit le 4 mai 2007 — Commission des
Communautés européennes/Grand-Duché de Luxembourg

(Affaire C-224/07)

(2007/C 155/27)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentants: N. Yerrell et P. Dejmek, agents)

Partie défenderesse: Grand-Duché de Luxembourg

Conclusions

— Constater qu'en ne prenant pas toutes les dispositions légis-
latives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2004/49/CE du Parlement européen
et du Conseil, du 29 avril 2004, concernant la sécurité des
chemins de fer communautaires et modifiant la directive
95/18/CE du Conseil concernant les licences des entreprises
ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE concernant la
répartition des capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarifi-
cation de l'infrastructure ferroviaire et la certification en
matière de sécurité (directive sur la sécurité ferroviaire) (1), le
Grand-Duché de Luxembourg a manqué aux obligations qui
lui incombent en vertu de l'article 33 de cette directive;
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Subsidiairement:

constater qu'en ne communiquant pas à la Commission les
dispositions législatives, réglementaires et administratives
nécessaires pour se conformer à la directive 2004/49/CE du
Parlement européen et du Conseil, du 29 avril 2004, concer-
nant la sécurité des chemins de fer communautaires et modi-
fiant la directive 95/18/CE du Conseil concernant les
licences des entreprises ferroviaires, ainsi que la directive
2001/14/CE concernant la répartition des capacités d'infras-
tructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferro-
viaire et la certification en matière de sécurité (directive sur
la sécurité ferroviaire), le Grand-Duché de Luxembourg a
manqué aux obligations qui lui incombent en vertu de l'ar-
ticle 33 de cette directive;

— Condamner le Grand-Duché de Luxembourg aux dépens.

Moyens et principaux arguments

Le délai pour la transposition de la directive 2004/49/CE a
expiré le 30 avril 2006.

(1) JO L 164, p. 44, et rectificatif, JO L 220, p. 16.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Finanzgericht Düsseldorf (Allemagne) le 7 mai 2007 —

Flughafen Köln-Bonn GmbH/Hauptzollamt Köln

(Affaire C-226/07)

(2007/C 155/28)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Düsseldorf

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Flughafen Köln/Bonn GmbH

Partie défenderesse: Hauptzollamt Köln

Questions préjudicielles

L'article 14, paragraphe 1, sous a), de la directive 2003/96/CE
du Conseil, du 27 octobre 2003, restructurant le cadre commu-
nautaire de taxation des produits énergétiques et de l'électri-
cité (1), doit-il être interprété en ce sens qu'une entreprise, qui a
utilisé du gazole taxé relevant de la position 2710 de la nomen-
clature combinée pour produire de l'électricité et a demandé le

remboursement de la taxe, peut invoquer directement cette
disposition?

(1) JO L 283, p. 51.

Demande de décision préjudicielle présentée par le
Tribunal administratif de Paris (France) le 9 mai 2007 —

Diana Mayeur/Ministre de la santé et des solidarités

(Affaire C-229/07)

(2007/C 155/29)

Langue de procédure: le français

Juridiction de renvoi

Tribunal administratif de Paris

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Diana Mayeur

Partie défenderesse: Ministre de la santé et des solidarités

Question préjudicielle

Les dispositions de l'article 23 de la directive 2004/38/CE du
29 avril 2004 (1) permettent-elles au ressortissant d'un État tiers,
conjoint d'un ressortissant communautaire, de se prévaloir des
règles communautaires relatives à la reconnaissance mutuelle
des diplômes et à la liberté d'établissement, et obligent-elles les
autorités compétentes de l'État membre auprès duquel l'autorisa-
tion d'exercice d'une profession réglementée est sollicitée de
prendre en considération l'ensemble des diplômes, certificats et
autres titres, même s'ils ont été obtenus en dehors de l'Union
européenne, et dès lors au moins qu'ils ont fait l'objet d'une
reconnaissance dans un autre État membre, ainsi que l'expé-
rience pertinente de l'intéressé, en procédant à une comparaison
entre, d'une part, les compétences attestées par ces titres et cette
expérience, et d'autre part, les connaissances et qualifications
exigées par la législation nationale?

(1) Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, du
29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l'Union et des
membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le
territoire des États membres, modifiant le règlement (CEE) no

1612/68 et abrogeant les directives 64/221/CEE, 68/360/CEE,
72/194/CEE, 73/148/CEE, 75/34/CEE, 75/35/CEE, 90/364/CEE,
90/365/CEE et 93/96/CEE (JO L 158, p. 77, ainsi que — rectificatifs
— JO L 229, p. 35 et JO 2005, L 197, p. 34).
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